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Préparé par André Bélisle

pour:

Stratégies Énergétiques (S.É.)
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5 Février 2003

RÉPONSE À LA QUESTION NO. 5 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES-AQLPA
Question:

Pièce SÉ-AQLPA-5, Document 1: Les enjeux de développement durable des réseaux autonomes de distribution d'Hydro-Québec - Rapport d'André Bélisle.

Références : Pièce SÉ-AQLPA-5, Document 1, page 5, paragraphe 4.

Préambule : Une (1) des cinq (5) centrales thermique de ce réseau est située à Port-Meunier sur l’Île d’Anticosti et ne fait pas partie de cette réflexion. (notre souligné) 

Question 5.1 :

Le Distributeur interprète-t-il bien le terme ne fait pas partie de cette réflexion quand il le reformule de la façon suivante : Port Meunier est exclu de la réflexion car c'est le seul village à ne pas être localisé à proximité de lignes de transport d'électricité ?
Réponses:

Réponse à la question 5.1:

Nous avons exclu le cas de Port Meunier de notre recommandation d'évaluation de l'opportunité de relier certains réseaux isolés au réseau principal.  Nous ne demandons évidemment pas que soit étudié le scénario de la construction d'une ligne sous-marine entre la Côte-Nord et l'Île d'Anticosti.  Pour ce qui est des réseaux isolés de la Côte-Nord elle-même et de la Haute-Mauricie, la question de la suffisance de leur proximité à des postes abaisseurs du réseau principal fait partie de l'étude que nous recommandons afin de déterminer l'opportunité économique et environnementale de les relier au réseau principal.

Nous n'excluons toutefois pas Port Meunier de l'allocation distincte de coût par réseau autonome, ou, à défaut, pour chacun des 5 regroupements de réseaux suivants:

· Les réseaux autonomes du nord du 53e parallèle.
· Les Îles de la Madeleine.

· L'Ile d'Antocosti.

· La Basse Côte-Nord (sauf Antocosti).

· La Haute-Mauricie.

Cette allocation de coût distincte permettrait d'obtenir des coûts évités distincts, permettant de mieux évaluer l'opportunité de mesures d'efficacité énergétique propres à chacun des territoires.
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